
Compte-rendu de la réunion du Comité Syndical du 24 avril 2023 

L’an deux mille vingt-trois le vingt-quatre avril, le Comité Syndical, légalement convoqué le vingt-deux mars deux 

mille vingt-trois s’est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur PLOQUIN Denis. 

Présents : Mmes LUCAS Jocelyne, MICHAUD Dany, OUVRART Sandrine, VACHON Séverine, VANDENHENDE 
Rachelle, Mrs BAUDOUIN Daniel, BIRAUD Florian, BRUANT Marc, MARCHESSEAU Roger, MATHÉ Pascal, 
PARTHENAY Joël, PLOQUIN Denis, WALTER Thierry, Mr BIBONNE Michel (suppléant), ROUSSEAU Gérard 
(suppléant) 
 

Pouvoirs : Mme HAMGA Sonia donne pouvoir à Mr BIBONNE Michel, Mr BRETAUDEAU Guillaume donne pouvoir 
à Mme VACHON Séverine, 
 

Absents excusés : Mme HAMGA Sonia, Mr BRETAUDEAU Guillaume, Mme BERATTO Eve 
 

EHPAD Fondation Héloïse Dupond 

Monsieur le Président soumet aux membres du conseil syndical, le compte rendu de la réunion du 3 avril 2023. 

Aucune remarque n’étant formulée il est adopté à l’unanimité. 

Etude d’opportunité géothermie 

Il est rappelé que l’EHPAD a fait réaliser par le CRER (Centre Régional des Energies Renouvelable) une étude 

d’opportunité géothermie. Cette demande fait suite à la situation rencontrée concernant l’augmentation du prix 
de l’énergie. Monsieur Thomas LEBARGY du CRER présente l’étude technique et financière réalisée. Cette 

dernière montre l’intérêt sur le plan économique de la mise en œuvre d’un système géothermique sur nappe. 

Après échange avec les membres du Conseil Syndical, se pose la question de la ressource. Avant de procéder à 

un forage il est décidé que l’EHPAD fera appel au service d’un sourcier. 

Concernant l’étude d’opportunité sur le potentiel photovoltaïque ce dispositif montre un intérêt très limité pour 

l’EHPAD. 

1) ERRD 2022 

Monsieur PAITRE Thierry, Directeur expose l’ERRD 2022 qui présente les résultats suivants : 

I. FONCTIONNEMENT 
 

Total des dépenses                      2 942 513,28 € 
Total des recettes     3 225 684,71 € 
     

 Résultat exercice 2022 Excédent       + 283 171,43 € 
 

Ces résultats se répartissent comme suit : 
  

Section Hébergement : 
 

Total dépenses :      1 267 500,89 € 
Total recettes :      1 445 112,42 € 

 

 Résultat exercice 2022 Excèdent        + 177 611,53 € 
 

Section Dépendance : 

Total dépenses :         447 301,73 € 
Total recettes :                        460 604,96 € 
 

 Résultat exercice 2022 Excèdent          + 13 303,23 € 
 

Section Soins : 

Total dépenses :                    1 227 710,66 € 
Total recettes :         319 967,33 € 
 

 Résultat exercice 2022 Excèdent         + 92 256,67 € 

 

 
 



II. INVESTISSEMENT 

 

Total des dépenses :                    255 175,47 € 
Total des recettes :                      62 776,41 € 
 

 Résultat exercice 2022                 - 192 399,06 € 
 

Il est précisé que la dotation aux amortissements : 135 168.35€ ne donne pas lieu à inscription budgétaire.  
 

Après présentation détaillée des recettes et des dépense Monsieur Roger MARCHESSEAU soumet au vote 
l’ERRD 2022. Après délibération, à l’unanimité Monsieur Denis PLOQUIN Président ne prenant pas part au vote 
les membres du Conseil Syndical valident ces propositions. 

 

2) APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2022 
 

Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2022 et les décisions modificatives qui s’y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandants 
délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le 
Receveur, accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’ Actif, l’état du 
Passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer, 

Après avoir entendu et approuvé l’ERRD de l’exercice 2022, 
Après s’être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant 

au bilan de l’exercice 2022 qui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement 
ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures : 

1.  Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022, y 
compris celles relatives à la journée complémentaire, 
2.  Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2022 en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires, 
3.  Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives. 

 Les membres du Conseil Syndical à l’unanimité déclarent que le compte de gestion dressé pour l’exercice 
2022, par le Receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur n’appelle aucune observation ni réserves de 
leur part. 
 

3) AFFECTATION DES RESULTATS 2022 
 

Sont à affecter : 
 

- Section hébergement  Excédent           + 177 611,53 € 
- Section dépendance   Excédent + 13 303,23 € 
- Section soins  Excédent             + 92 256,67 € 

Monsieur le Président informe que la réglementation impose la fusion des résultats « hébergement », 
« dépendance » et « soins » pour les EHPAD sous CPOM comme c’est le cas pour l’EHPAD de Beauvoir-sur-Niort. 

Le résultat à reporter s’établit comme suit : 

Excédent 2022               + 283 171,43 € 

Report à nouveau 2022 :  +   49 253,06 € 

Soit un total de :   + 332 424,49 € 

Il est proposée l’affectation suivante :  

Compte 10682 – Réserve affectée à l’investissement :     100 000,00 € 

Compte 10686 – Réserve de compensation des déficits :      50 000,00 € 

Compte 10687 – Réserve de compensation des charges d’Amortissement :   182 424,49 € 

Il est précisé que cette affectation est soumise à l’accord des autorités de tutelle (ARS et CD 79).  

Après délibération, à l’unanimité les membres du Conseil Syndical valident ces propositions. 
 

Monsieur Thierry PAITRE Directeur exprime que l’EHPAD est en attente d’une réponse du comptable public 
concernant la procédure comptable de reprise en section de fonctionnement des fonds affectés au compte 
10687 et cela afin de compenser la charge d’amortissement supplémentaire liée aux investissements réalisés par 
l’EHPAD. 

 



SIVOM 

1) DECISION MODIFICATIVE N°1 
 

Afin de procéder à l’acquisition de matériel pour le badminton Monsieur le Président propose les inscriptions 

budgétaires suivantes : 

Compte 2181 – Installations générales, agencements, aménagements divers :  - 500 € 

Compte 2158 - Autres installations, matériel et outillage techniques :   + 500 €  

Après délibération, à l’unanimité les membres du Conseil Syndical valident cette proposition. 

 

2) ACQUISITION DE MATERIEL 

Monsieur le Président propose l’acquisition et l’installation de 4 barres de danse pour un montant de 936,00 € 
TTC. 

Conformément à la délibération du 18 décembre 2008 fixant les durées d’amortissement, ce matériel serait 

amorti sur une durée de 10 ans. 

Après délibération, à l’unanimité les membres du Conseil Syndical valident ces propositions. 

 


